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REVUE MILITAIRE SUISSE

LVe Année N° 3 Mars 1910

Les imperfections de la vue

ET

L'APTITUDE AU SERVICE MILITAIRE

Dans un pays comme le nôtre, où tout citoyen, à moins
d'infirmités physiques, doit être soldat, il y a une haule importance
sociale et militaire à ce que le recrutement se fasse avec les plus
grands soins.

En effet, à mesure que les exigences du service augmentent,
plus grands et répétés sont les sacrifices de temps et de forces
réclamés des soldats, plus démoralisante aussi est l'impression
que produisent sur eux les exemptions injustifiées dont bénéficient

leurs camarades et parfois leurs concurrents dans la vie
civile. Trop nombreuses sont encore les maisons de commerce
et les industries qui n'aiment à recevoir comme employés que
des jeunes gens libérés du service, et pour ceux-ci l'impôt militaire

est loin d'être une prestation équivalente à deux mois
d'école de recrues et aux cours de répétition annuels. C'est donc
une question d'élémentaire justice que l'exemption ne puisse
être obtenue ni par fraude ou favoritisme, ni à la faveur d'un
examen médical insuffisant, ni encore par l'effet de règlements
illogiques ou vieillis.

D'autre part, l'incorporation dans l'armée d'hommes incapables

de la servir utilement est pour elle une cause d'affaiblissement,

car les soldats inutiles compliquent l'instruction,
alourdissent les unités, retardent le commandement, favorisent le
désordre et entraînent au surplus un gaspillage de temps, de
munitions et d'argent.

Un recrutement bien compris est donc l'une des conditions
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